
 
 
 
 
 
 
 
 

T A R I F S   DE   LOCATION 
 

SALLE DE SPECTACLES et FOYER 

 
 

CATEGORIE 1 :  TARIF PLEIN 
Les utilisateurs ne relevant d’aucune des catégories bénéficiant de réductions paient le TARIF 
PLEIN. 

 
 

CATEGORIE 2 :   REDUCTION DE 50% 
Bénéficient d’une réduction de CATEGORIE 2, les organismes suivants : 

•  Sociaux 
• Patriotiques 
• Culturels 
• Historiques 
• Scientifiques 
• Philosophiques 
• asbl  

 
CATEGORIE 3 :   REDUCTION DE 75% 
Bénéficient d’une réduction de CATEGORIE 3 : 
 

• Les organismes philanthropiques 
• Les organisations d’éducation permanente ou de jeunesse reconnues 
• Les centres de jeunes reconnus 
• Les établissements scolaires 
• Les compagnies de théâtre amateur (reconnues comme telles par l’ANTA) 
• Les pouvoirs publics subventionnants  
• Les différents services de la Province de Namur (facturation interne) 

 
 

CATEGORIE 4 : GRATUITE 
Les organisateurs de manifestations organisées en coproduction avec la Province de Namur  ou 
de certaines manifestations à caractère exceptionnel, sur base d’une décision du Collège 
provincial, bénéficient de la GRATUITE. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
Les organismes ayant bénéficié d’une réduction ( catégories 2,3,4) s’engagent à mentionner la
participation du Service de la Culture de la Province de Namur dans TOUTES leurs
publicités et informations.  
 
Toutefois, cette directive n’est pas d’application lorsque la réduction de tarif est appliquée à une
organisation à but philosophique et/ou politique. 



LOCAUX CATEGORIE 1 CATEGORIE  2 CATEGORIE 3 Toutes 
catégories 

Temps d’occupation 
 
 

- de 4 H 
 

  4 à 8H 
 

8 à 12H Forfait  
Heure 
suppl. 

- de 4 H
 

  4 à 8 H 8 à 12H Forfait 
Heure 
suppl. 

-de 4 h 
 

4 à 8 H 8 à 12H Forfait 
Heure 
suppl.  

Heures 
excédentaires

* 

 
SALLE DE 
SPECTACLES  
Colloque, conférence, 
 projection de films… 
 

498,64 €  650,4 € 813 € 81,3 € 
 

249,32€ 325,2 € 406,5 € 
 

40,65 € 124,66 
€ 
 

162,6€ 203,25 € 21,68 € 108,40 € 

SALLE DE 
SPECTACLES + 
LOGES 
Théâtre, concert, tour de 
chant, danse… 
 

650,4 € 813 € 975,6 € 97,56 € 325,2 € 406,5 € 487,8 € 48,78 € 
 

162,6 €
 

203,25 € 243,9 € 24,39 € 130,08 € 

SALLE DE 
SPECTACLES + 
LOGES 
Montage, aménagement, 
répétition… 
 

325,2 € 520,32 € 650,4 € 65,04 € 162,6 € 260,16 € 325,2 € 32,52 € 
 

81,3 € 130,08 € 162,6 € 16,26 € 97,56 € 

FOYER 
Conférence, colloque, réunion, 
 bar, réception… 
 

216,8 € 
 

287,26 € 
 

357,72 € 35,77 € 108,4 € 
 

146,34 € 178,86 € 17,89 € 54,2 € 73,17 € 89,43 € 8,90 € 54,20 € 

FOYER 
Exposition 
Prix par journée d’occupation

75,88 € 
 

Néant  37,94 € 
 

Néant  18,97 € Néant  

FOYER 
Salle de réunion 
Sans aucun équipement 
Prix par journée d’occupation

37,94 € 
 

Néant 19,50 € Néant 9,75 € Néant  

*Par heures excédentaires, il faut comprendre les heures excédents 1h du matin en semaine et 2h le week-end. (cfr conditions de location, point 1)  
Ces prix comprennent : les équipements selon les desiderata des utilisateurs, le nettoyage normal des locaux, le chauffage ou l’air conditionné selon la saison, l’électricité, l’amortissement du matériel, l’assurance incendie 
(bâtiment uniquement, une assurance complémentaire « responsabilité civile » doit être prise par vos soins, voir document « Conditions de location », point 7), la mise à disposition de 2 techniciens et d’une hôtesse d’accueil. 
Celle-ci ne pourra assurer ni le vestiaire, ni les entrées, ni la billetterie. Si un nettoyage supplémentaire s’avère nécessaire, il sera facturé comme suit : 60 € pour la salle de spectacles (500 € si un shampoing est nécessaire), 20 € 
pour les loges et 35 € pour le foyer. 
Indexation annuelle des tarifs : les tarifs sont liés à l’indice des prix à la consommation (index), l’indice de départ étant celui du mois d’août 2006. Les réajustements interviendront chaque année au mois de septembre, à 
partir de 2007, selon la formule suivante  tarif de base x nouvel indice . Le nouvel indice étant celui du mois d’août de l’année en cours.          
  
           


